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La commission est compйtente pour les questions relatives а l&#39;interprйtation et а l&#39;application
du droit de l&#39;Union europйenne, а la conformitй des actes de l&#39;Union europйenne avec le droit
primaire, y compris le choix des bases juridiques et le respect des principes de subsidiaritй et de
proportionnalitй. La commission est йgalement en charge de l&#39;interprйtation et de
l&#39;application du droit international pour autant que l&#39;Union europйenne soit concernйe. Il faut
noter que cette commission traite йgalement les questions relatives au statut des dйputйs et au statut
du personnel des Communautйs europйennes, notamment tout ce qui concerne leurs privilиges,
immunitйs et pouvoirs. 

page 1/1
Copyrights © 2003-2007 Europe.bg

http://www.europe.bg

